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ORGANISATION ET MISSIONS de 
l’ASN
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Laurent ROY Délégué territorial de l’ASN
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La création de l’ASN

� La loi TSN (n� 2006-686 du 13 juin 2006) transforme le statut de 
l’ASN en autorité administrative indépendante (AAI)

� Ce changement a permis :
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� Ce changement a permis :
• d’améliorer et clarifier le statut de l’ASN
• de renforcer l’autonomie et la légitimité de l’ASN
• de conforter le mode de fonctionnement de l’ASN
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L’organisation de l’ASN

� Un collège de 5 commissaires
• 3, dont le président, désignés par le Président de la République ; 

1 par le Président de l’Assemblée Nationale ; 1 par le Président 
du Sénat

• fonctions à plein temps
• mandats de 6 ans non renouvelables
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• mandats de 6 ans non renouvelables
• irrévocables

� Ses missions :
• conduire la réflexion en matière de contrôle dans le domaine de 

la sûreté nucléaire et de la radioprotection
• définir la politique générale de l’ASN
• prendre les décisions majeures
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Les valeurs et la stratégie de l’ASN

� Mission :
• Assurer, au nom de l’État, le contrôle de la sûreté nucléaire et de 

la radioprotection
pour protéger les travailleurs, les patients, le public et 
l’environnement des risques liés à l’utilisation du nucléaire 
et contribuer à l’information des citoyens
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et contribuer à l’information des citoyens

� Ambition :
• Assurer un contrôle du nucléaire

performant, impartial, légitime et crédible,
reconnu par les citoyens,
et qui constitue une référence internationale.



La
 s

éc
ur

ité
 n

uc
lé

ai
re

 e
n 

P
ro

ve
nc

e

L’ASN en région
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L ’ASN en chiffres

En 2010 :
� 450 agents : fonctionnaires en activité, agents mis à 

disposition par des établissements publics, contractuels

� 2000 inspections
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� 2000 inspections

� Budget du contrôle : 150 M€
• Dont 80 M€ dédiés à l’expertise



La
 s

éc
ur

ité
 n

uc
lé

ai
re

 e
n 

P
ro

ve
nc

e

Réglementer

Autoriser

Les cinq missions de l’ASN
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Contrôler : inspecter et sanctionner

Contribuer à la gestion
des situations d’urgence

Informer les publics
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Les activités contrôlées

Les installations nucléaires de base (Réacteurs nucléaires et 
expérimentaux, laboratoires, centres d’entreposage,  irradiateurs, installations en 
démantèlement, etc…)

Le Nucléaire de proximité
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Le Nucléaire de proximité
- Les installations médicales,

- Les sources industrielles et de recherche 
(hors médical)

Le transport de substances radioactives
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Principales installations nucléaires de base 
du grand sud
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du grand sud
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Une centaine d’inspections sont réalisées chaque 
année par la division dans le domaine 

de la sûreté et des transports
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La plateLa plate--forme de Marcouleforme de Marcoule

MELOX - AREVA NC

PHENIX - CEA

Réacteur à neutrons rapides
Arrêt de l ’installation en vue du 
démantèlement

Laboratoire de recherche 
sur les déchets

ATALANTE - CEA
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Usine de fabrication du combustible MOX

CENTRACO - SOCODEI

INB de traitement de déchets

INBS contrôlée par l’ASND

GAMMATECH
(irradiateur 

en construction)
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L’installation ECRIN (Comurhex)  Malvési

� Installation ICPE SEVESO II, transformation des concentrés miniers en UF4 (première 
étape du cycle)

� Lagunes et bassins de 
� décantation et d’évaporation 
� chargés en uranium
� Présence de radioéléments 
� artificiels 
� ��� � régime INB
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� ��� � régime INB
� (d’après décret nomenclature)

� Décision collège ASN en
� décembre 2009
� Dossier DAC déposé
� fin 2010, et contrôlé
� par l’ASN  (en cours)
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• 6000 personnes
• 1000 ha
• 500 bâtiments

• 20 INB et 1 INBS

�
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Le centre CEA de Cadarache
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L’installation GAMMASTER
INB n� 147

Irradiateur implanté depuis 1999 dans la zone des 
Arnavaux à Marseille

exploité par ISOTRON France
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L’ionisation permet la stérilisation d’articles médicaux, la 
débactérisation et la conservation de denrées 

alimentaires, la débactérisation de produits cosmétiques, 
l’aseptisation d’emballages, et la réticulation de matières 

plastiques
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La gestion de crise
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Les missions de l’ASN en 

situation d’urgence

� S’assurer des mesures prises par l’exploitant
• Pour maîtriser l’accident
• Pour limiter les conséquences
• Pour informer

� Apporter son concours au Préfet
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� Apporter son concours au Préfet

� Contribuer à l’information des autorités et du publ ic

� Exercer ses missions d’autorité compétente internat ional
• Information de l’AIEA et des pays étrangers
• Assistance
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L’organisation de l’ASN en situation d’urgence

Chef du PCD

Cellule relations
institutionnelles

Porte-Parole
PCD de l ’ASN à Paris

Pôle
logistique

Pôle
santé

Cellule relations
représentants ASN

Pôle
technique

Cellule stratégie
communication

Service 
de presse
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Réunion CLI de Marcoule du 21 avril 2009

institutionnelles

PCD
de l’exploitant

(PCO pour accident Transport)

représentants ASN

CTC de l’IRSN
à Fontenay-Aux-Roses

COGIC
à Asnières

PCF
de la préfecture

de presse
ASN

Salle de 
presse

ASN
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PCD
ASN
(Paris)

Échelon national
Sûreté nucléaire

PCD
Exploitant
national

(1)
Pouvoirs

Équipe
de crise
IRSN

(Fontenay-
aux-Roses)

Équipe
de crise

Exploitant 
national

L’organisation en situation d’urgence
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Échelon local

COD
Préfecture

PCD
Exploitant

site

(1) EDF : Paris
Autres exploitants : Centre de coordination de crise du CEA - Paris

Pouvoirs
publics Exploitant

Équipe
de crise
locale

(site)

PC Direction : 
décision

Équipe de crise : analyse 
technique

Liaison principales

Audioconférence
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Les exercices de crise
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Les exercices de crise
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Rôle de l’ASN pendant un exercice

� Préparer le dossier d’exercice en liaison avec la préfecture

� Participation des agents de l’ASN à l’exercice

� Gréement du centre d’urgence de l’ASN

� 2 inspecteurs présents au COD

� 1 inspecteur au PCD local de l’exploitant
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� Organisation du REX pour chaque exercice et du REX national 
sur les exercices de crise

� Compilation des bonnes pratiques, annexée à la circulaire 
interministérielle des exercices d’urgence nucléaire et 
radiologique
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L’exercice  de crise « Séisme »

du 17 janvier  2012

Contexte

Le Centre de Cadarache et risque sismique

• Un site nucléaire implanté dans la zone de sismicité la plus élevée de 
métropole

• Des avancées notables dans le domaine de la connaissance et de la 
prévention de ce risque dans la région et sur le centre de Cadarache 
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prévention de ce risque dans la région et sur le centre de Cadarache 
(demandes de l’ASN + actions volontaires de l ’exploitant)

• Le séisme n’est pas un initiateur en tant que tel du PPI Cadarache 

• Nécessité de tester l’organisation du centre et des pouvoirs publics en cas 
de séisme impactant le site de Cadarache pour se préparer un événement 
éventuel et progresser dans la prévention de ce risque

• Une attente exprimée par le public (CLI, journée du 4 février 2010…)
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La démarche 
« post -Fukushima »
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« post -Fukushima »
engagée par l’ASN
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La première étape du retour d’expérience

� L’ASN complète ses contrôles par une démarche spécifique à la 
lumière de l’accident de Fukushima

� Deux volets :
1. Les inspections ciblées
« vérifier la conformité des installations aux règle s 

qui leur sont actuellement applicables »
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2. Les évaluations complémentaires de sûreté (ECS)
« aller au-delà des règles actuellement applicables »

� 3 niveaux de priorité
– Priorité 1 : installations évaluées dès fin 2011
– Priorité 2 : installations évaluées en 2012
– Priorité 3 : évaluation lors du prochain réexamen de sûreté décennal prévu, 

éventuellement anticipé
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� Les inspections ciblées
� A ce jour les inspections prévues en 2011 sur le ce ntre CEA de 

Cadarache, ont été réalisées

• RJH : 26 juillet 2011

• MASURCA : 14 septembre 2011
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• ATPu : 21 septembre 2011

Les lettres de suites sont consultables sur le site  internet de l’ASN

� Les évaluations complémentaires de sûreté
Les évaluations complémentaires de sûreté (ECS) ont  été remises par le 
CEA le 15 septembre 2011
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Les 3 niveaux de priorité et le calendrier

� Pour Cadarache les installations suivantes sont concernées:

� Priorité 1 (2011): ATPu, MASURCA et RJH

� Priorité 2 (2012): Rapsodie (INB 25), MCMF (INB 53),LECA (INB 55)
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� Priorité 2 (2012): Rapsodie (INB 25), MCMF (INB 53),LECA (INB 55)
CHICADE (INB 148),Cabri (INB 24), PEGASE (INB 22)
Le Parc d’entreposage (INB 56) et les Fonctions sup port du site 

� Priorité 3
• Les installations concernées par  un réexamen de sû reté
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Prochaines étapes

� Novembre 2011 : remise du rapport d’expertise de l’IRSN, réunions d es 
groupes d’experts qui ont émis leur avis

� Fin 2011 : conclusions de l’ASN et transmission du rapport déf initif de 
la France à la Commission européenne

� Fin 2011, début 2012: L’ASN prendra éventuellement de nouvelles  

20
 d

éc
em

br
e 

20
11

  -
La

 s
éc

ur
ité

 n
uc

lé
ai

re
 e

n 
P

ro
ve

nc
e

27

� Fin 2011, début 2012: L’ASN prendra éventuellement de nouvelles  
prescriptions techniques

� 15 janvier 2012 : remise des « rapports méthodologiques » par les 
exploitants pour les INB en priorité 2

� 15 septembre 2012 : remise des rapports finaux des exploitants pour 
les INB en priorité 2

Tous ces documents sont ou seront publiés sur le si te Internet de l’ASN.
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